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1) Relevez toutes les définitions et qualifications du "1er août" 
2) Proposez un classement de ces termes 
3) Commentaire sur votre tableau 

 
 
  

TE 

Lire attentivement les textes proposés et répondre aux questions 
  
  

Texte 1 
Le pacte fédéral vu par l’UDC 
La signification du Pacte fédéral de 1291, par Peter Föhn, conseiller national, Muothatal (SZ) 
 
"Ecrit sur du parchemin et déposé aux archives de Schwyz, le Pacte fédéral de 1291 est le document le 
plus ancien attestant la fondation de la Confédération. Par ce traité, les gens d'Uri, de Schwyz et 
d'Unterwald se sont promis assistance et soutien contre d'éventuels agresseurs extérieurs. A l'intérieur, le 
droit et l'ordre public ont été réglés par l'institution de juges indépendants ainsi que par un droit pénal 
valable pour tous. Le Pacte fédéral de 1291 est la pièce-maîtresse de l'exposition de documents et de 
drapeaux des archives de Schwyz. La maison qui l'abrite à Schwyz a été construite tout spécialement à 
cet effet entre 1934 et 1936. Elle est aujourd'hui un monument patriotique important de la Suisse. Or, à la 
demande du Département fédéral des affaires étrangères, le Pacte fédéral quittera pour la première fois 
non seulement les archives de Schwyz, mais aussi la Suisse. 
 
Dépréciation 
 
Ces dernières années, on a souvent tenté de minimiser l'importance du Pacte fédéral. Ce n'est rien de 
spécial, ce n'est qu'un contrat parmi beaucoup d'autres, a-t-on dit, certains allant même jusqu'à affirmer 
qu'il s'agissait d'un faux. 
Or, ce Pacte fédéral de 1291 est un document authentique témoignant de la volonté d'indépendance et 
de liberté des anciens Confédérés, un document qui inaugure un très long, mais finalement efficace 
combat pour la liberté. Trois vallées se sont unies pour s'opposer à l'arbitraire de seigneurs étrangers. 
Leurs habitants n'acceptaient plus de se laisser exploiter, mais voulaient être libres comme leurs 
ancêtres. 
L'Etat des Habsbourg, qui passait pour être moderne à l'époque, a depuis longtemps disparu, alors que la 
Confédération, tellement arriérée au yeux de certains, est toujours bien en vie. Les politiques de ce pays 



feraient bien de se rappeler le Pacte fédéral quand ils ont tendance à faire passer les intérêts de l'Etat 
avant ceux des citoyens. 
 
Un document de la liberté 
 
Le Pacte fédéral de 1291 est exactement le contraire de l'énorme machinerie législative UE: une seule 
page, quelques phrases suffisent pour dire l'essentiel. Sur une seule page, des gens tout simples de 
Suisse centrale ont écrit ce qu'ils jugeaient nécessaire pour résister à "la malice du temps". Cette unique 
page a donné naissance à la Confédération à laquelle se sont ralliées au fil des siècles d'autres villes et 
campagnes. 
Ce Pacte a conservé toute sa valeur et toute sa vérité pendant plus de sept siècles. Pourquoi? Parce que 
ses pères spirituels avaient les deux pieds dans la vie, parce qu'ils sentaient bien ce qui était nécessaire, 
ce qui pouvait durer. Le Pacte fédéral ne règle que l'essentiel: pas de puissances étrangères dans le 
pays, des juges élus par le peuple, l'aide mutuelle. Chacun est redevable de cette solidarité; personne ne 
peut simplement l'exiger de l'autre. Pour le reste, c'est la liberté. 
Le message du Pacte fédéral aux élus politiques d'aujourd'hui est le suivant: la liberté, c'est la confiance 
dans chaque citoyen. Fais ce qui tu estimes juste. Conçois ta vie toi-même. L'Etat n'a pas à se comporter 
en maître d'école qui traite les citoyens comme des personnes immatures, qui leur dit constamment ce 
qu'ils doivent faire et ce qu'ils ne doivent pas faire. L'Etat n'a pas à contrôler les opinions des citoyens, à 
les traîner devant les tribunaux à cause de leurs convictions, à politiser la conception d'enfants, à 
contraindre les voyageurs à prendre le train, à déléguer les droits populaires aux administrations et aux 
tribunaux, à se mêler de conflits étrangers sans qu'on le lui demande. Bref, l'Etat n'a pas à imposer un 
mode de vie à chacun. 
 
Il n'est pas nécessaire de céder l'original 
 
Le Pacte fédéral devrait donc quitter Schwyz et même  la Suisse. Je ne m'oppose absolument pas à ce 
que des Suisses de l'étranger et des Américains prennent connaissance du contenu de ce traité. Bien au 
contraire: ce très vieux message de liberté mérite d'être connu par toutes et par tous. Par contre, 
j'aimerais bien que les responsables politiques de ce pays témoignent un peu plus de respect pour ce 
document. Que ce projet de prêt du Pacte fédéral les incite à s'interroger sur la portée de ce Pacte et sur 
le courage et la clairvoyance de ceux qui l'ont conclu. 
Il ne serait pas difficile de faire une copie conforme de ce document et de l'envoyer à l'étranger. Le million 
proposé par une fondation privée serait largement suffisant à cet effet – et permettrait même au canton 
de Schwyz de s'offrir encore quelques avantages culturels. L'ancien lutteur et gymnaste national que je 
suis sait bien qu'après quelques mauvaises expériences faites avec des objets historiques, des copies 
conformes ont été réalisées, par exemple de la pierre d'Unspunnen ou de la pierre de Muota. Et pour les 
athlètes, il est tout aussi difficile de lancer ces pierres que s'il s'agissait des originaux. Mais non pas 
au-delà des frontières nationales !" 
 
http://www.udc.ch/index.html?page_id=2247&l=3 
 
  
  

Texte 2 



La fête nationale suisse du 1er Août, un parfait 

mésusage de l’histoire 
31 juillet 2008 Par Charles Heimberg 
 
"Depuis la fin du XIXe siècle, la Suisse célèbre sa fête nationale chaque 1er août parce qu’un pacte 
d’alliance défensive entre trois vallées alpines de Suisse centrale, daté des premiers jours du mois d’août 
1291, a été tardivement considéré comme l’acte fondateur du pays. 
 
À l’époque de ce choix, il fallait gommer le souvenir d’une brève guerre civile, la guerre du Sonderbund 
de 1847, qui était à l’origine de la fondation, en 1848, de l’État fédéral moderne. Les anciens adversaires 
de 1847, radicaux et conservateurs, désormais réconciliés et unis face à l’affirmation du mouvement 
ouvrier, ont préféré « inventer » la tradition mythique d’une fondation médiévale de la Suisse. 
 
La célébration du 1er Août est devenue depuis lors une tradition forte, avec ses feux, ses lampions et ses 
discours patriotiques dans chaque commune suisse. Axée sur des mythes fondateurs qui évitent toute 
posture critique à l’égard du présent, cette fête est profondément conservatrice, à l’image d’un pays 
culturellement refermé sur lui-même au cœur de l’Europe (mais bien plus ouvert sur le plan 
économique…). En outre, depuis quelques années, la plaine mythique du Grutli, lieu désigné par la 
légende comme celui de la promulgation du fameux pacte, attire des manifestations d’extrême-droite 
particulièrement nauséabondes. 
 
Qu’elle qu’en soit la pertinence historique, cette fête patriotique a un grand défaut : à l’instar du pacte 
qu’elle célèbre, elle ne promeut pas la démocratie, et en tout cas pas la démocratie moderne dans une 
société de masse au caractère multiculturel prononcé ; elle ne promeut guère que l’indépendance contre 
l’extérieur et contre l’étranger. C’est la raison pour laquelle, à l’heure de la montée, en Suisse et ailleurs, 
du national-populisme xénophobe, cette célébration ne va guère dans le sens de l’affirmation des droits 
démocratiques de tous. 
 
Le 1er Août marque aussi l’écart grandissant entre la recherche historique et les usages publics du 
passé. À la fin du XIXe siècle, on avait choisi le pacte de 1291 plutôt que la légende de Guillaume Tell, 
parce que cela correspondait mieux, en disposant de la matérialité d’un document, à l’approche 
positiviste de l’histoire qui marquait cette époque. Aujourd’hui, les historiens ne remettent pas seulement 
en cause l’interprétation du pacte comme acte fondateur de la Suisse, mais ils ont aussi de grands 
doutes, à l’instar de l’historien médiéviste Roger Sablonier (voir son livre Gründungszeit ohne 
Eidgenossen, Baden, Verlag hier + jetzt, 2008), quant à l’authenticité matérielle et à la datation de ce 
pacte. Ce qui n’empêche ceux qui s’attellent à la vulgarisation de l’histoire pour le grand public de 
valoriser ces mythes et ces légendes envers et contre tout en nous les présentant aujourd’hui encore 
comme « vraisemblables » (comme le fait Georges Andrey dans L’histoire de la Suisse pour les nuls, 
Paris, First, 2007). 
 
En Suisse, comme ailleurs, s’observent dans l’espace public des usages et des mésusages de l’histoire. 
Le gouvernement suisse avait eu le courage, il y a quelques années, sous l’effet d’une grave crise 
internationale, de mandater une Commission internationale d’experts pour qu’ils examinent l’attitude des 
autorités et des élites helvétiques face au national-socialisme. Une fois publiés les résultats –affligeants à 



bien des égards, mais nuancés- de ces travaux, le monde politique n’a en revanche pas eu le courage 
d’en débattre pour l’avenir. Aussi la persistance de la diversion des mythes et du folklore chaque 1er Août 
constitue-t-elle un parfait, et regrettable, mésusage de l’histoire." 
 
http://www.mediapart.fr/club/blog/charles-heimberg/310708/la-fete-nationale-suisse-du-1er-aout-un-parfait
-mesusage-de-l-hist 
 
 
 

  
QUESTIONS: 
  
1) Relevez toutes les définitions et qualifications du "1er août" (pacte et fête du 1er août; 1291) 
de ces deux articles dans un tableau à deux colonnes: qualificatifs positifs versus qualificatifs 
péjoratifs. 
  
2) Proposez un classement de ces termes. 
  
3) Commentaire sur votre tableau. Commentaire sur l'opposition des deux textes. 

 
Corrigé 

 

1) Relevez toutes les définitions et qualifications du "1er août"  

 
(pacte et fête du 1er août; 1291) de ces deux articles dans un tableau à deux colonnes: 
qualificatifs positifs versus qualificatifs péjoratifs. 
  

qualificatifs positifs qualificatifs péjoratifs 

T1 
Pacte fédéral (de 1291) (avec majuscule) 12 fois 
Ce Pacte (avec majuscule) 2 
Le plus ancien 
Attestant la fondation 
Pièce maîtresse de l’expo de Schwyz 
Une maison exprès pour lui depuis 1934 
un document authentique 
témoignant de la volonté d’indépendance 
qui inaugure un combat pour la liberté 
est le contraire de la machinerie administrative de UE 
quelques phrases suffisent pour dire l’essentiel 
sur une seule page 
cette unique page 

T1 
“rien de spécial” 
“qu’un contrat parmi bcp d’autres” 
“un faux” 
T2 
a été tardivement considéré comme… 
relève d’une “invention” de la tradition mythique 
une tradition à lampions 
Axée sur des mythes… 
fête profondément conservatrice 
le fameux pacte 
attire des manifs d’extrême-droite 
a un grand défaut 
la fête est comme le pacte 



a donné naissance à la Confédération 
a conservé sa valeur pendant 700 ans 
ses pères spirituels avaient les deux pieds… 
Ne règle que l’essentiel 
ce très vieux message de liberté 
ce traité 
ce document 
 

 

T2 
pacte d’alliance défensive (sans majuscule) 1 
pacte de 1291 (sans majuscule) 1 
pacte (sans majuscule) 3 
“acte fondateur du pays” 
fête patriotique 
Le 1et Août (avec majuscule) 2 

la fête ne promeut pas la démocratie 
la fête ne promeut que l’indépendance contre l’étranger 
cette célébration ne va pas dans le sens de l’affirmation des 
droits démocratiques pour tous 
Le 1et Août  marque l’écart grandissant avec la recherche 
Le pacte a été choisi pour correspondre à l’approche 
positiviste 
Les historiens remettent en doute l’interprétation du pacte 
Sablonier doute de l’authenticité matérielle du pacte 
Sablonier doute de la date du pacte 
Les vulgarisateurs le présentent comme “vraisemblable” 
Le 1et Août sert de diversion 
Le 1et Août est un mésusage de l’histoire 
 

 

Environ 20 positifs et 20 négatifs 

0,5 par 10, arrondis 

Anna, Diogo, Nicolas 29 

2) Proposez un classement de ces termes 

  

qualificatifs positifs qualificatifs péjoratifs 

Désignations, noms 
 
T1 Pacte fédéral (de 1291) (avec majuscule) 12 fois 
T1 Ce Pacte (avec majuscule) 2 
T2 pacte d’alliance défensive (sans majuscule) 1 
T2 pacte de 1291 (sans majuscule) 
T2 pacte (sans majuscule) 3 
T2 fête patriotique 
T2 Le 1et Août (avec majuscule) 2 
 

 

Auteurs 
 
T1 ses pères spirituels avaient les deux pieds… 

 

Ancienneté 
 
T1 Le plus ancien 
T1 a conservé sa valeur pendant 700 ans 
T1 ce très vieux message de liberté 
 

Ancienneté 
 
T2 a été tardivement considéré comme… 
 

Qualificatifs Qualificatifs 



 
T1 un document authentique 
T1 ce traité 
T1 ce document 
T1“rien de spécial” (entre guillemets, donc n'est pas…) 
T1 “qu’un contrat parmi bcp d’autres” (entre guillemets, 
donc n'est pas…) 
T1 “un faux” (entre guillemets, donc n'est pas…) 
  
 

 
T2 relève d’une “invention” de la tradition mythique 
T2 une tradition à lampions 
T2 Axée sur des mythes… 
T2 fête profondément conservatrice 
T2 le fameux pacte 
T2 Le 1et Août  marque l’écart grandissant avec la 
recherche 
T2 Le pacte a été choisi pour correspondre à l’approche 
positiviste 
T2 Les historiens remettent en doute l’interprétation du 
pacte 
T2 Les vulgarisateurs le présentent comme 
“vraisemblable” 
  
 

Matérialité 
 
T1 Pièce maitresse de l’expo de Schwyz 
T1 Une maison exprès pour lui depuis 1934 

Matérialité 
 
T2 Sablonier doute de l’authenticité matérielle du pacte 
T2 Sablonier doute de la date du pacte 

Contenu 
 
T1 quelques phrases suffisent pour dire l’essentiel 
sur une seule page 
cette unique page 
T1 Ne règle que l’essentiel 

 

  

Ce qu’il/elle fait 
 
T1 Attestant la fondation 
T1 témoignant de la volonté d’indépendance 
T1 qui inaugure un combat pour la liberté 
est le contraire de la machinerie administrative de UE 
T1 a donné naissance à la Confédération 

Ce qu’il/elle fait 
 
T2  “acte fondateur du pays” entre guillemets, donc 
n'est pas  “acte fondateur du pays” 
T2 attire des manifs d’extrême-droite 
T2 a un grand défaut 
T2 la fête est comme le pacte 
T2 la fête ne promeut pas la démocratie 
T2 la fête ne promeut que l’indépendance contre 
l’étranger 
T2 cette célébration ne va pas dans le sens de 
l’affirmation des droits démocratiques pour tous 
T2 Le 1et Août sert de diversion 
T2 Le 1et Août est un mésusage de l’histoire 
 

 
Degré de différence (de progrès) entre le tableau 1 et le tableau 2 
La complexité du tableau (2, 4, 9, 11 entrées) 
La clarté du classement 
Clarté des entrées 
 
Si il y a un nouveau tableau classé ou un classement, je compte 1 au minimum. 
 
TB Gabriele  



 
 
 

3) Commentaire sur votre tableau  

Commentaire sur l'opposition des deux textes. 
  
Comment faisait-on avec les citations à chercher dans le cadre du TP? On regardait l'auteur, et la date. Il 
faut donc commencer par la CE 
 
Les auteurs 
T1: Ancien lutteur et gymnaste national, conseiller national, UDC, Peter Föhn. Il est Schwyzois, 
ce qui influence probablement son opinion (Nedjma). 
T2: Peut-être un journaliste puisque publié sur un site de presse (mediapart, Anna). Mais texte 
comme un texte scientifique avec des citations d’historiens, avec des références 
bibliographiques dans le texte, citations rédigées correctement, avec des références à l’histoire 
de l’histoire (historiographie), donc, sûrement un historien. Paul Emile 
 
Donc un sportif devenu politicien et un historien parlant d’histoire. 
Un de droite (UDC) (Kevin, Simon), et un probablement de gauche (Benoît) vu ses références 
(mouvement ouvrier, terme “nauséabond” utilisé pour qualifier l’extrême-droite), donc sont les 
deux “engagés” (Benoît). 
 
Un germanophone (ici un Suisse) et un francophone (que on pourrait prendre pour un étranger, 
un Français (Sébastien) par exemple. 
 
Date: 
Probablement des dates similaires, donc le texte de Föhn, aussi vers 2008 environ. 
 
Sorte: 
T1: Texte politique (sur le site UDC) Anna 
T2:Texte aussi engagé, mais par un scientifique (Anna), un expert du sujet (un historien parlant 
d’histoire) plus complexe, se référant à des historiens, et à une histoire de la discipline. 
 
Destinataires 
Les deux textes virtuellement publics (publiés sur internet). 
Mais un sur un site politique 
l’autre sur un site de média français. Anna 
 
Pourquoi? 
Pour promouvoir une ligne politique (sur le site du parti) (Kevin). Contre l’UE, contre l’extérieur 
grâce à une vision traditionnelle de la Suisse. 
Pour défendre la discipline. Pour exprimer une opinion sur le thème des “mésusages de 
l’histoire”. Pour faire du Swiss bashing, très chic contre le traditionalisme UDC. 



Après la CE, on peut passer à la discussion des textes à partir de vos tableaux. 
 
On peut mesurer les nombres de termes (Hava, Kevin,Gabriele). 
 
Les deux textes sont engagés, polémiques, ils exagèrent, sont totalement pour ou totalement 
contre (Diogo). Deux textes “entiers” (Raphaël). 
 
Quelles sont les armes de chacun? 
 

Le bon sens 
et 
recours aux clichés: 
La tradition 
La version habituelle, simple, légendaire, 
avantageuse des origines de la Suisse,  
Le bon droit 

L’expertise 
mais même 
recours aux clichés: 
La Suisse riche (contre le mouvement 
ouvrier) 
La Suisse d’extrême-droite (nauséabonde) 
La Suisse xénophobe (contre les étrangers) 

 
Pourquoi sont-ils opposés? Parce qu’ils poursuivent des buts différents 
Quel intérêt a l’auteur 1 de présenter “la Suisse” comme il le fait? 
Quel intérêt a l’auteur 2 de présenter “la Suisse” comme il le fait? 
 
 

UDC PS (Kevin) 

 
 
Mentionner (Nedjma, Lina, Kevin, Maïk) et si possible discuter les deux dates que nous avons 
vues dans les cours précédents (page de gauche, S37) et qui concernent tout notre programme 
2014-2015: 1848 opposé à 1291. 
 
Pourquoi préférons-nous tant 1291 (Paul Emile) à 1848? 
 
TB Anna, Benoît 
 
Faire le moins de paraphrase possible et le plus d’analyse possible. 
 
*** 

HISTOIRE Sz 

GYMNASE CANTONAL DU BUGNON 

gmslausanne 

 
  

http://www.gymnasedubugnon.ch/spip/
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